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mifes en dépôt dans les Doüannes & ina-
gafin, jufqu'à ce qu'elles foientrenlevées.

XV III. Les marchandifes qui auront
été déclarées , pour être confommées
dans le Royaume , & acquitté les droits
d'entrée, quç la Compagnie voudra ren-
voyer aux Pays étrangers , ne paieront au-
cuns droits de fortie, (s) non plus que les
fucres qui auront été rafinés en France,
dans les rafineries que la Compagnie fera
établir, lefquels nous déchargeons pareil-
lement de tous droits de fortie , pourvû
qu'ils foient chargés fur des vaiffeaux
Français , pour être tranfportés hors du
Royaume.

XIX. Ladite Compagnie fera pareille-
ment exemte de tous droirs d'entrée &
fortie, fur lcs munitions de guerre, vivres,
& autres chofes néceffaires , pour l'avitail-
lement & armenent des vaiffeaux qu'elle
équipera, même de tous les bois, corda-
ges, goudrons, canons de fer & fonte, &
autreschofes qu'elle fera venir des Pays
étrangers, pour la conftruéion des navi-
res qu'elle fera bâtir en France.

Regiftr/ au Parlement & à la Chambre
des Comptes de Paris , les i i. & dernier de
Yuillet 1664. Sur l'Imprimé,

(5) Cette difpoftion a été augmentéepour
les Villes maritimes , par l' Edit du mois de
Fier 160. ciraprès, C. S,


